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Journée du Bel Âge à Cap-Saint-Ignace
Les personnes du troisième âge se retrouve-
ront le temps d’une journée pour partager 
un moment festif alors que la Tournée du 
Bel âge s’arrêtera à Cap-Saint-Ignace le 
dimanche 11 juin.

✍ par Raynald Laflamme

Les participants sont attendus en 
après-midi. L’ouverture des portes se 
fera dès midi à la salle Léandre-Boutin 
du Centre culturel de l’endroit. Dès 13 
heures, la danse sera assurée par le duo 
Jean-Paul et Sylvie. À 16 heures, le duo 
Jean et Christiane présentera son spec-
tacle country-rétro.
L’admission générale au coût de 25$ in-
clut le souper qui sera offert dès 17h30. 
Les gens de Saint-François désirant se 
procurer des billets peuvent contac-
ter Madame Lorraine Lamonde au 
418-259-2433. Aussi, il est possible de 
réserver au 418-246-4300. Des billets 
seront disponibles à la porte. C’est donc un rendez-vous ce dimanche 11 juin au 100, Place de l’Église, Cap-Saint-Ignace.   ✺
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Frederic Jean très déçu de l’abandon du  
3e lien pour le volet autoroutier par la CAQ

✍ par José Soucy, pigiste-collaborateur

Contacté par L’Écho de Saint-François, le premier 
citoyen de Saint-Francois-de-la-Rivière-du-Sud, en l’occur-
rence M. Frederic Jean, n’a pas mâché ses mots concernant 
cet abandon, lui qui croyait que la première pelletée de 
terre se ferait pendant le second mandat du gouvernement 
Legault.

« Ça me fait royalement suer ! On sème à grands 
coups de milliards à Québec et Montréal et, quand c’est 
pour les régions, il ne reste étrangement plus rien », a-t-il 
exprimé avec vigueur.

Selon lui, les multiples changements de plan concer-
nant cette infrastructure appuyés par plus de 75 % des ci-
toyens de la Rive-Sud de Québec auraient pu jouer en défa-
veur du 3e lien autoroutier entre les deux rives.

« Ils ont changé le projet à répétitions en ajoutant 
encore et encore des contraintes et des milliards au lieu de 
garder ça simple », a ajouté M. Jean.

Le Maire de Saint-François, qui s’était positionné 
publiquement en faveur du 3e lien pendant la dernière 
campagne électorale — car il estimait naguère que ce der-
nier favoriserait le développement de sa localité puisque, 
notamment, les gens du secteur seraient seulement à 35 
minutes du centre-ville de Québec —, avait cependant dé-
claré à l’époque, trouver plus cohérent le tracé proposé par 
le chef conservateur, Éric Duhaime.

« Le plan de Duhaime de passer par l’Île d’Orléans 
demeure, selon moi, le plus logique et viable tout en étant 
beaucoup moins onéreux ! », a-t-il conclu.   ❀

Malgré que plus d’un mois s’est écoulé depuis que le gouvernement caquiste a annoncé l’abandon du 3e lien autorou-
tier entre Québec et Lévis alors que ce parti a à maintes reprises promis et repromis sa construction, la colère et la 
déception se font toujours sentir dans les régions de Bellechasse et de Montmagny.
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Nouveau programme d’aide à la transition numérique
La SDÉ appuie davantage les entrepreneurs 
dans leur virage numérique

À peine un mois après être devenue partenaire de Mon com-
merce en ligne, la Société de développement économique (SDÉ) 
de Montmagny lance un tout nouveau programme d’aide à la 
transition numérique. En effet, l’organisation va encore plus loin 
et veut soutenir davantage les commerçants dans l’implantation 
des solutions technologiques.

Qui plus est, tous les commerces de détails de la 
MRC de Montmagny peuvent adresser une demande pour 
bénéficier du programme Aide à la transition numérique 
de la SDÉ de Montmagny. Il en va de même du programme 
d’accompagnement Mon commerce en ligne. « Le pro-
gramme de la SDÉ est un formidable complément de Mon 
commerce en ligne et maximise les chances de succès de 
l’adoption de nouvelles technologies. La SDÉ est fière d’en 
faire encore plus pour soutenir les commerçant de Mont-
magny et de la MRC », a expliqué M. Mathieu Sirois, direc-
teur de la SDÉ, qui tient à souligner la participation de la 
MRC de Montmagny dans ce nouveau programme.

« Le programme Aide à la transition numérique vient 
s’ajouter aux outils et aux services d’accompagnement et 
de soutien offerts dans la région, ce qui contribue, non seu-
lement, à stimuler les initiatives des commerces déjà éta-
blis sur le territoire de la MRC de Montmagny, mais qui 
peut aussi donner le goût à des entrepreneurs de démarrer 
leur projet ici », de mentionner Nancy Labrecque, direc-
trice générale de la MRC de Montmagny.

Les entreprises qui ont adhéré à Mon commerce 
en ligne peuvent obtenir un remboursement de 25 % des 
dépenses admissibles jusqu’à concurrence de 2 500 $. Les 
autres entreprises ne sont pas en reste puisqu’en soumet-
tant leur projet de manière indépendante, elles peuvent ob-
tenir un remboursement de 20 % des dépenses admissibles 
jusqu’à concurrence de 2 000 $. 

Pour en savoir plus sur les programmes Aide à la 
transition numérique et Mon commerce en ligne, il suffit 
de se rendre au ville.montmagny.qc.ca/numerique ou de 
communiquer avec l’équipe de la SDÉ de Montmagny en 
téléphonant au 418 241-5555 ou en écrivant à sdem@ville.
montmagny.qc.ca.   ❀

Source : Sylviane Lord | Conseillère en communication

M. Mathieu Sirois, directeur de la SDÉ de Montmagny, et Mme Nancy 

Labrecque, directrice générale de la MRC de Montmagny.
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Au profit de La Francolière
Gabrielle Roy relève à nouveau Le Grand 
Défi Pierre Lavoie

Membre de l’équipe Desjardins Technologie de l'in-
formation, la cycliste sera à Montmagny le vendredi 9 juin 
après avoir roulé 113 km en provenance de La Beauport. 
Elle prendra un temps de repos alors que deux membres de 
son équipe participeront à la boucle Montmagny-Montma-
gny, soit 89 km. À 19 h 32, elle pédalera de nouveau pour la 
dernière étape de la journée, le trajet de 89 km Montma-
gny-Université Laval où une nuit de repos l’attend.

C’est sur ce dernier trajet de la journée qu’elle passera 
dans le village de Saint-François sur le coup de 20 heures où 
un rassemblement de supporteurs l’encourageront. Parmi 
les cyclistes soulignons la présence du maire Frédéric Jean, 
membre de l’équipe Les enfants de cœur. Aucun n’arrêt 
n’est possible pour les cyclistes à cet endroit. Il sera possible 
d’encourager les cyclistes dans le secteur Morigeau, puis 
du Quatre-Chemins tout au long du chemin Saint-François 
Ouest, jusqu’au chemin Valleyville, direction Québec.
Un défi difficile, mais valorisant

À sa deuxième participation, Gabrielle Roy sait à quoi 
s’attendre.

Entre ses trois enfants, son couple et sa nouvelle entreprise en co-
propriété avec Maxime Gosselin, Gabrielle Roy montera de nou-
veau sur son vélo pour enfiler plusieurs des 1 000 kilomètres du 
Grand Défi Pierre Lavoie les 8, 9, 10 et 11 juin.

« C’est un défi très difficile, autant mentalement 
que physiquement. Nous ne dormons pas beau-
coup, avec les déplacements en VR, le soir et la nuit.  

Le stress, l'adrénaline, les blessures… »

Ces efforts ne seront pas vains, puisque la maman-
entrepreneure-cycliste profite du Grand Défi Pierre Lavoie 
pour amasser des sous au bénéfice de l’école La Francolière. 

«  Mes enfants vont à l'école La Francolière, alors 
je suis vraiment fière de pouvoir amasser des sous  

pour leur parcours scolaire. » 

Les sommes amassées, déjà plus de 20 000$ au mo-
ment de mettre sous presse, serviront à l’achat d’équipe-
ments sportifs et pour les modules de jeux.
Campagne de financement

Son entreprise, La Boîte Maraîchère, offrira des lai-
tues dont les bénéfices de la vente seront versés à la cam-
pagne de financement. La distribution se fera à la mi-juin.

Par ailleurs, un 5@7 hot-dog le vendredi 9 juin sera 
offert en appui à cette campagne à l’école La Francolière. 
La population de Saint-François est invitée à y participer 
en grand nombre. Une fois rassasiés, les participants se-
ront sur place pour encourager au passage deux des leurs,  
Gabrielle Roy et Frédéric Jean.   ❀

✍ par Raynald Laflamme
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� ABA Construction
�	Alimentation Saint-François
�	Atelier Décor Mercier 
� Autobus L.S.B.C. inc.
� Bernard Généreux, député MLKR
� BMR Avantis
� Caisse Desjardins de la MRC de Montmagny
�	Centre dentaire hudon
�	Darem Construction
� Emballages LM
� Encans Boulet inc.
� EPB - Écosol
� Fenestration Roy inc.
� Ferme horticole Lajoie
� Fontaine Picard
� Forage J. & R. Cloutier inc.
� Garage Corriveau Mario Tech
� Garage GGB
�		Garage MTY
� Garant
�	Ghislain Vézina Entrepreneur élec.

� Impression Credo
� JRM
� La Maison Funéraire Laurent Normand
� Lalimec Usinage Soudure
� Laurence Hallé TA
� Luc Blais Blanchisseur
� Lucie Lachance notaire
� Maniac Moto
�  Maxmar, entretien intérieur et extérieur
� MRC de Montmagny
�		Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
� MS2 Contrôle
� MTY Express
� Patricia Desrosiers, courtier immobilier
� Promutuel Assurance
� Produits métalliques Roy
� Proxim - Vincent Lamonde Boulet
� Restaurant L'Arrêt Stop
� Rinfret Volkswagen
� Service de réparation JP
� Terrassements Joncas & Frères
� Toiture Innovatoit
�	Transport collectif et adapté de la MRC de Montmagny
� Transport Lecomte
� Vallée des prairies
� VIT
� Weed Man   ❀

En achetant localement

En pensant à nos donneurs d’emploi

Vous soutenez nos commerces et entreprises

Vous renforcez votre communauté

Les organismes sont invités plus 
que jamais à faire connaître leurs 
activités et à soumettre des textes 
d'intérêt. L'Écho de Saint-François 
est un partenaire du développe-
ment de vos affaires Soyez ba-
vards, parlez de vous!

L'Écho de Saint-François remercie 
Marc-Antoine Lemieux de nous 
autorisés de publier la photo de 
sa grand-maman soulignant les 
102 ans de notre doyenne. Voyez-
en davantage sur nos plateformes 
numériques.  ❀

RÉPERTOIRE DES COMITÉS / ASSOCIATIONS / ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

Association de baseball ...............................David Thibault ............................ davetibo@telus.net

Association de soccer ..................................Jean-Pierre Laflamme ..........................418-259-2650

Bibliothèque Bonneau-Chabot ....................Danielle Boulé ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca 

Bibliothèque du rocher ................................Patricia Leblanc ...................................418-259-7626

Centre Gym Santé .......................................Mario Marcoux ........... mariomarcoux@hotmail.com

Cercle des fermières ....................................Monique Fiset ............ fedtresoriere06@outlook.com

Club de Fer ..................................................Richard Côté ........................................418-259-2601

Club de pétanque .........................................Lise Caron ............................................418-259-7330

Comité d’embellisement .............................Agathe Beaumont ......agathe.beaumont@icloud.com

Comité sports et loisirs................................Jean-Pierre Laflamme ...............loisirs@stfrancois.ca

Comptoir d’entraide ....................................Lorraine Lamonde ...............................418-259-2433

Garde Paroissiale ........................................Marc André Bonneau ...........................418-259-2977

Journal L’Écho ............................................Raynald Laflamme ................... echosf@videotron.ca

La Fabrique .................................................Ginette P. Coulombe ....................fstfs@videotron.ca

Club FADOQ Saint-François ......................Yves Laflamme ....................................418-259-7949

Les Habitations Patrimoniales ....................Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Pompiers & Premiers répondants ................Jacques Théberge ..........................jtnb@videotron.ca

Société de conservation du patrimoine .......Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Vie Active ....................................................Elisabeth Lapointe ...............................418-259-7840

La publication de ce répertoire est une gracieuseté de Louis-Marie Garant
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Chers Citoyens citoyennes,

Vendredi 9 juin le 1000 KM du Grand défi Pierre Lavoie, l'étape 
de Montmagny à l'université Laval passera par Saint-François vers 
19h45. Ce passage de cyclistes se fera en quelques minutes seu-
lement.   J'aimerais bien que tous les résidents de Saint-François 
soient à l'extérieur pour encourager le groupe de cyclistes dans 
lequel je fais partie dans l'équipe Les enfants de coeur! Le convoi 
arrivera de Saint-Pierre sur le chemin Morigeau. Il empruntera la 
monté Morigeau pour parcourir le chemin Saint-François d'Est en 
Ouest jusqu'au chemin Valleyville et poursuivre jusqu'à Québec. 

Le dimanche 4 juin aura lieu la fête de la pêche à l'étang de Mo-
rigeau.  Événement prisé des jeunes et moins jeunes dans notre 
région.  Il y aura la pêche aux abords de l'étang pour les amateurs 
et des activités pour les enfants à proximité.  De la truite y est 
ensemencée pour l'occasion.

Ça bouge aux loisirs! La rénovation complète du terrain de baseball 
incluant une cage de frappeur est en cours. Ça augure très bien 
pour l'été qui arrive. 

Nous avons reçu le dépôt des états financiers de la municipalité 
pour l'année 2022.  Ces résultats ont révélé une légère perte de 34 
000$ sur un budget de plus de 3 millions. On peut dire que la muni-
cipalité de Saint-François a une bonne situation financière avec un 
taux d'endettement très bas... Mon équipe et moi allons continuer 
de faire une saine gestion des finances de Saint-François et gar-
der à l'esprit qu'il faut gouverner en lien direct avec la capacité de 
payer des citoyens

Samedi le 3 juin, il y aura distribution d'arbres au garage municipal 
en 8h et 11h. Comme à tous les ans, plusieurs essences d'arbres se-
ront disponibles.  Vous devez, en vous présentant pour la cueillette 
apporter une preuve de résidence afin de pouvoir avoir des arbres.  
Ces dernières années nous ont permis de se rendre compte que les 
arbres donnés étaient ramassés par des résidents de d'autres muni-
cipalités aux alentours...

Merci aux résidents soucieux de l'environnement, se mobilisent à 
planter des arbres, contribuant ainsi à l'embellissement de notre 
belle municipalité.

Mot du maire

Avis aux lecteurs — Le journal offre gratuitement cet espace à la dis-
position de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

Le 6 mai en soirée il y a eu un immense 
incendie à L'usine Top Bedding de Ber-
thier sur mer. Cet incident n'a pas touché 
les résidents de St-François à part une 
légère teinte de l'eau dans les secteurs ou les camions de pompier 
venaient se ravitailler.  Plus de 500 000 gallons ont été transpor-
tés sur les lieux de l'incendie. À St-François nous pouvons compter 
sur une réserve d'eau de plus de 25 millions de gallons dans notre 
réservoir.  Lors de périodes de sécheresse cette réserve baisse vite, 
c'est pourquoi nous vous demandons de réduire la consommation 
d'eau.  Soyez à l'affût des réseaux sociaux ou communications par 
le courrier habituel lorsque cela se produira. 

Bon mois de juin à tous !  ❀ 

Frédéric Jean, Maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
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Pêche en herbe - dimanche 4 juin
La Municipalité et la Fondation de la faune 
du Québec initient les jeunes à la pêche

C’est avec grand plaisir que la Municipalité 
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud per-
mettra à 40 jeunes de profiter d’une 

journée  
 

d’initiation à la pêche, le 
dimanche 4 juin, dans le 
cadre du programme Pêche 
en herbe de la Fondation 

de la faune du Québec. Ce programme 
est réalisé en collaboration avec Cana-
dian Tire, son partenaire principal, et le 
ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs (MELCCFP).

Sélectionnée parmi les pro-
jets offrant un encadrement et une formation de grande 
qualité, l’activité offerte par la Municipalité permettra 
aux apprentis pêcheurs de se familiariser avec l’habitat 
du poisson, les différentes techniques de pêche, l’éthique 
du pêcheur ainsi que les bonnes pratiques en matière de 
sécurité et de protection de l’environnement. Avec l’auto-
risation du MELCCFP, chaque jeune pêcheur recevra un 
certificat Pêche en herbe qui lui tiendra lieu de permis de 
pêche jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 18 ans.

La ligne est lancée
Au cours de la période estivale 2023, la Fondation de 

la faune du Québec compte rejoindre plus de 20 800 nou-
veaux adeptes, grâce aux organismes locaux 

qui prennent en charge les activités  
Pêche en herbe. 

«  L e  p r o - gramme Pêche en herbe est l’une des 
grandes fiertés de la Fondation depuis plus de 25 ans. S’il 
a permis d’initier plus de 340 000 jeunes depuis 1997, c’est 
grâce à des organismes comme la Municipalité de Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud. Merci d’assurer la relève 
en permettant l’initiation de jeunes à la pêche sportive. », 
conclu Jean-Claude d’Amours, président-directeur général 
à la Fondation de la faune du Québec.

Pêche en herbe est une présentation de la Fondation de 
la faune du Québec, avec le soutien de son principal parte-
naire, Canadian Tire.
À propos de la Fondation de la faune du Québec

La Fondation de la faune du Québec a pour mission 
de promouvoir la conservation et la mise en valeur de la 
faune et de ses habitats. C’est grâce à la contribution de 
plus d’un million de chasseurs, de pêcheurs et de trappeurs 
du Québec, des milliers de donateurs et de nombreuses 
entreprises privées que la Fondation soutient depuis 1987 
plus de 2 000 organismes partout au Québec, créant un 
véritable mouvement faunique.   

Notre comptoir viande vous attendNNNNNNNNNNNNooooooooooooottttttttttttttrrrrrrrrreeee ccccoooommmmmmmmmppppppppppppppttttttooooooiiiirrrrr vvvvvviiiiaaaaaaaaaaaaaannnnddddeeeee vvvvooooooooooooouuuuuussssss aaaaaaaaattttttttttttttttteeeeeeennnnnnnnnddddddddddddd
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Monsieur Maurice Bonneau décédé le 10 avril 2023 à l’âge de 95 

ans à l’Hôpital de Montmagny. Il était le fils de 

feu monsieur François Bonneau et de feu dame 

Anna Morin. Il demeurait à Saint-François-de-

la-Rivière-du-Sud. Il laisse dans le deuil son frère 

Albert ( Madeleine Talbot  ), ses sœurs Yvonne 

( André Martineau  ), feu Monique ( feu Robert 

Laplante  ), ainsi que les neveux et nièces des familles Bonneau, La-

plante, Martineau, les conjoints et leurs enfants, parents et ami( e  )s. 

Le service religieux a été célébré le vendredi 12 mai 2023 en l’église 

de St-François-de-la-Rivière-du-Sud, lequel a été suivi de l’inhuma-

tion au cimetière paroissial.   ❀
Monsieur Clément Lapointe décédé le 29 avril 2023 à l’âge de 86 

ans au CHSLD de Saint-Fabien-de-Panet. Il était le 

fils de feu monsieur Joseph Lapointe et de feu dame 

Léda Laverdière. Il demeurait à Saint-François-de-

la-Rivière-du-Sud. Il laisse dans le deuil sa nièce 

Nathalie Lapointe ( Alain Rémillard  ) et leurs enfants 

Kim, Marc-Antoine ( Anne Guichard  ), Gabriel et 

Vincent Rémillard ( Leah-Marie Bujold  ); ses frères et ses sœurs : feu 

Régina, feu Léopold ( Elizabeth Roy  ), feu Irène ( feu Léo Moore  ), feu 

André ( Paulette Bouffard  ), feu Doris ( feu Georges Perron  ), feu Donat, 

feu Rosaire, feu Robert ( Gyslaine Théberge  ), Madeleine ( feu Jean-

Marc Roy  ), Patrice, ainsi que ses neveux et nièces, cousins, cousines, 

parents et ami( e  )s. Le service religieux sera célébré le samedi 10 juin 

2023 à 11h en l’église de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Les 

cendres seront déposées au cimetière paroissial.  ❀
Madame Thérèse Bolduc Blais décédée le 2 mai 2023 à l’âge de 94 

ans au CHSLD de Saint-Raphaël. Elle était l’épouse 

de feu monsieur Pamphile Blais. Elle était la fille 

de feu monsieur Adélard Bolduc et de feu dame 

Odile Pouliot. Elle demeurait à Saint-François-

de-la-Rivière-du-Sud. Elle laisse dans le deuil ses 

enfants: France Blais ( Gaston Fiset  ), Gaétan Blais 

( Ginette Roy  ), Lucie Blais ( Gervais Simard  ), Luc Blais ( Suzanne Na-

deau  ); ses petits-enfants : Sylvie Blais, Gabrielle Blais Fiset ( Raphaël 

Gouin  ), Marjorie Blais Simard ( Pierre Trépanier  ), Dany Blais ( My-

lène Julien  ), Mylène Blais ( Georges-Antoine Chénard  ), Félix Blais 

Simard ( Kelly Bélanger-Ampleman  ); ses arrière-petits-enfants : Éli-

sa Aranibar, Benjamin et Ophélia Gouin et Siméon Blais; ses frères 

et sœurs : feu Ovide Bolduc ( feu Aline Roy  ), feu Dominique Bolduc 

( feu Lucienne Ferland  ), feu Pauline Bolduc ( feu Paul Therrien  ), feu 

Clément Bolduc ( feu Gisèle Poulin  ), Rolande Bolduc, Madeleine Bol-

duc ( feu Omer Lacroix  ), Fernand Bolduc ( Yolande Côté  ), feu Jeanne-

D’Arc Bolduc, feu Gabriel Bolduc ( Aline Vermette  ); ses beaux-frères 

et belles sœurs de la Famille Blais : feu Paul-Eugène Blais ( feu Yvette 

Lemieux  ), feu Joseph-Aimé Blais ( feu Léonie Fiset  ), feu Jeannine Blais 

Sont retournés vers le Père...

( feu Paul l’Ainé, Guy Denis  ), Candide Blais ( Gilbert Turcotte  ), ainsi 

que ses neveux et nièces, cousins, cousines, parents et amis( es  ). Le 

service religieux sera célébré le samedi 17 juin 2023 à 11h en l’église 

de Saint-François, suivra l’inhumation au cimetière paroissial.   ❀
Madame Bibiane Laliberté décédée le 21 décembre 2022 à l’âge 

de 90 ans. Elle était la fille de feu monsieur Jules 

Laliberté et de feu dame Marie-Jeanne Boulet. Elle 

demeurait à St-François-de-la-Rivière-du-Sud. 

Elle laisse dans le deuil ses enfants Mario ( Sophie 

Litalien  ), Carole ( Yves Leroux  ), Sylvain ( Nathalie 

Couture  ); ses petits-enfants et arrière-petits-en-

fants; ses frères et sœurs Lionel ( feu Constance Morin  ), Marcellin 

( feu Marie-Marthe Savoie  ), Monique ( feu Maurice Laflamme  ), Ro-

drigue ( Thérèse Lamonde  ), André ( Nicole Lizée  ), Angèle ( feu Jean-

Louis Fournier  ), Camille ( Rita Lachance  ), Calixte ( Rose Anne Gou-

let  ), Armande ( Guy Delagrave  ) et Cécile ( Hervé Poulin  ). Elle laisse 

également dans le deuil la famille de feu monsieur Réal Lefebvre, le 

père de ses enfants, ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cou-

sines et ami( e  )s. Une célébration hommage a eu lieu le samedi 20 

mai 2023 en l’église de Saint-François. Les cendres ont été déposées 

au cimetière paroissial.  ❀

Assemblée générale  
annuelle de la FADOQ

Les membres du Club FADOQ Saint-François sont conviés 
à leur assemblée générale annuelle. Elle sera tenue le lun-
di 12 juin à 14 heures au local habituel de la Maison de la 
paroisse. Une invitation de votre bureau de direction.   ❀
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Cercle de fermières de Saint-François
Un dernier au revoir à Bibiane

Le 20 mai dernier, les membres Fermières du Cercle de Saint-François ont 
pu dire un dernier au revoir à madame Bibiane Laliberté partie pour son 
grand voyage afin de rejoindre les gens qu’elle aimait. 
Notre amie Bibiane était membre du Cercle depuis 1997. Aux multiples 
talents, nous avons côtoyé une femme vive et espiègle et avons pu partager 
avec elle ses talents de tisserande et de tricoteuse… elle aimait beaucoup 
tricoter des vêtements pour bébé et des pantoufles de toute grandeur… de 
quoi chausser toute la famille !
C’est tout sourire qu’elle nous partageait ses travaux !
Chère Bibiane, tes amies Fermières se souviendront de toi. Une grande séré-
nité t’accompagne dans ton dernier voyage !   ❀

Tes amies du Cercle de fermières

Lors de la célébration hommage à Bibiane Laliberté, le samedi 20 mai,  

son urne reposait sur une table et toute sa passion pour les arts textiles. 

Madame Laliberté a fait don de nombreuses pelotes de laine à son Cercle.

Diner - causerie et Assemblée générale du Cercle - 13 juin
C’est une invitation à toutes nos membres 
à venir diner avec nous mardi le 13 juin dès 
11h30, à la Maison de la paroisse (Couvent), 
salle au 2e étage.  Chaque membre apporte son 
repas. Le Cercle fournit le gâteau et thé ou café . 
Quelques petites surprises vous attendent !

Par la suite, nous tiendrons l’assemblée générale à 13 h 30. Nous vous rap-
pelons que deux postes sont en élection, soit la présidence et la trésorerie. 
Les bulletins de mise en candidature sont disponibles en format papier ou 
électronique auprès des membres du CAL. Ce bulletin doit être signé par 

deux personnes, votre candidature doit être proposée et approuvée par 
deux membres différentes. 
Il s’agit de la dernière rencontre avant l’automne ! Nous vous attendons en 
grand nombre! Votre Conseil d’administration local: Nicole Bonneau 418-
559-8275, Nicole Morin: 418-472-0770, Cécile Rémillard: 418-259-7454   ❀

Pour plusieurs membres, le renouvellement des cartes de membres se fait 
en juin. Le coût du renouvellement pour l’année 2023-2024 est de 35$. Les 
cartes seront disponibles à la suite de l’assemblée générale. 
Pour les nouveaux membres, le renouvellement de votre carte est à la date 
anniversaire de votre adhésion au Cercle.   ❀

Pour des raisons  

de non disponibilité,  

l’activité prévue du 23 mai 

est remise au 13 juin 2023.

Renouvellement de cartes de 
membres
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Prix de la Relève
Simon-Pierre Houde et Chloé Ouellette  
honorés au titre d’entrepreneurs
Simon-Pierre Houde et Chloé Ouellette d’Alimentation Saint-François 
ont décroché l’un des 3 prix de la catégorie Entrepreneurs lors de la 13e re-
mise des Prix de la Relève Malette qui s’est déroulée mercredi devant plus 
de 150 personnes réunies à la salle Promutuel Assurance à Montmagny.

Il avait effervescence ce jeudi matin au commerce 
des récipiendaires. Simon-Pierre et Chloé et leurs employés 
amorçaient leur journée de travail sans trop ébruiter la 
nouvelle. Luc Houde, l’ancien propriétaire que l’on voit plus 
rarement sur le plancher, était présent, plutôt fébrile. C’est 
lui qui a pointé au journaliste de L’Écho la plaque consa-
crant le prix. Celle-ci trônait sur le présentoir du comptoir 
viande. Visiblement, il était fier de ses ouailles qui ont pris 
la relève en 2021 de l’ancien Dépanneur Servi-Express dé-
tenu par lui et sa conjointe, Mireille Sirois.

Simon-Pierre Houde et Chloé Ouellette reçoivent en 
plus de l’honneur un prix en argent de 3000$ et 2000$ en 
services du cabinet de comptables. 
Lauréats Entrepreneurs

Les autres récipiendaires de la catégorie Entrepre-
neurs sont Maxime Hébert de la Ferme M.H. Mustang 
inc. et Dave Fournier, Synthia Leblanc et Jasmin Lord de 
Kubota Montmagny. 

Lauréats Futurs entrepreneurs
La catégorie Futurs entrepreneurs a récompensé 

Gabriel Tremblay de Poissonnerie Tremblay et Lorenzo 
Abbatiello et Karine Emond du Bistro de la Seigneurie et 
de Pizzamore épicerie fine. Chacune des entreprises est 
repartie avec 3 000 $ en services chez Mallette.

Seize entreprises étaient candidates à la 13e remise 
des Prix de la Relève Malette.   ❀

Les efforts des entrepreneurs Simon-Pierre Houde et Chloé Ouellette ont 

été récompensés avec le prix Entrepreneurs de la 13e remise des Prix de 

la Relève.
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La Boîte Maraîchère Côte-du-Sud
L’entreprise saint-pierroise obtient son laisser-passer  
national aux Grands Prix du Défi OseEntreprendre

La jeune entreprise La Boîte Maraîchère Côte-du-Sud vient de 
gravir un autre échelon en décrochant au volet Création d’entre-
prise le prix régional du Défi OseEntreprendre qui fait rayonner 
des jeunes et des jeunes entrepreneurs qui sont passés à l’action en 
Chaudière-Appalaches.

Les lauréats Maxime Gosselin et Gabrielle Roy ob-
tiennent ainsi dans la catégorie Exploitation, transforma-
tion, production leur laisser-passer national au Gala des 
Grands Prix Desjardins du Défi OseEntreprendre le 7 juin 
au Palais Montcalm.

La jeune entreprise de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-
Sud est voué à la production hydroponique d’une variété de 
produits, tels que les légumes-feuilles, les fines herbes, les 
jeunes pousses et les germinations. Son installation a été 
assuré récemment grâce à une aide financière de 600 000$ 

du gouvernement du Québec pour la construction d’un 
complexe de production hydroponique. L’entreprise s’en-
gage ainsi dans une agriculture en serre durable qui mini-
mise l’empreinte écologique par sa production agricole.

La Boîte Maraîchère Côte-du-Sud est un des 21 lau-
réats qui ont reçu un prix lors du 25e Gala du Défi OseEntre-
prendre Chaudière-Appalaches qui s’est tenu à Lévis.   ❀
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Fidéliser les jeunes travailleurs
Les entreprises doivent améliorer 
la rétention de leur relève

✍ par Raynald Laflamme

Un récent sondage Léger confirme que la vola-
tilité sur le marché du travail québécois est là 
pour de bon. Les jeunes travailleurs âgés entre 
16 et 24 ans ont l’intention dans une proportion 
de 59% de changer d’emploi d’ici cinq ans. Leur 
désir de changement d’emploi impose une pres-
sion importante sur les entreprises. Elles doivent 
redoubler de créativité pour répondre aux at-
tentes de cette nouvelle cohorte de travailleurs.

La fidélisation des jeune : une formule 
gagnante qui reste à trouver
Ces jeunes travailleurs tout juste sortis des bancs 
d'école sont beaucoup plus nombreux ( 19 % ) que 
leurs collègues plus âgés à ne pas pouvoir cer-
ner ce qui les ferait rester dans une entreprise. 
Les entreprises doivent dès lors préconiser avec 
eux une approche basée sur la communication et 
l’ouverture. 
«  Il n'y a malheureusement pas de recette ma-
gique. Les entreprises qui sauront faire preuve 
d'écoute se distingueront du lot  », déclare M. Karl 
Blackburn, président et chef de la direction du 
Conseil du patronat du Québec ( CPQ ), comman-
ditaire du sondage avec l'Ordre des conseillers 
en ressources humaines agréés ( CRHA ).

Une difficulté ou une opportunité 
pour les entreprises
« La mobilité interne peut s'avérer un puissant 
outil de rétention de la relève. Comme les jeunes 
travailleurs sont plus enclins à penser qu'il faut 
changer fréquemment d'emploi pour avoir une 
carrière épanouie, les employeurs devraient 
mettre davantage en valeur les occasions d'évo-
luer au sein de leur organisation, que ce soit 
en gravissant les échelons ou en contribuant à 
d'autres secteurs de l'entreprise », ajoute pour 
sa part Mme Manon Poirier, CRHA, directrice 
générale de l'Ordre des CRHA.

Des jeunes très sollicités
Le sondage révèle que près d’un jeune travailleur 
de 16 à 34 ans sur deux ( 49 % ) s'est vu approcher 

au moins une fois 
par un chasseur de 
têtes ou un recruteur 
dans la dernière année. 
C'est plus que les 
travailleurs âgés de 
35 ans et plus ( 39 % ). 
«  On constate que 
même les postes d'entrée 
requièrent une firme de recrutement. C ' e s t 
vraiment la course aux talents pour tous les âges 
et types de postes. Et je prédis que ce sera une dy-
namique pérenne », ajoute Karl Blackburn du CPQ.
Dans un contexte de pénurie de main-d'œuvre 
qui s’intensifie, les données révèlent aussi que 
les jeunes travailleurs démontrent moins de 
patience dans la durée du processus de recru-
tement. Un travailleur sur quatre aurait aussi 
abandonné le dépôt d'une candidature à un 
poste parce que c'était trop complexe. 83% des 
16 à 34 ans considèrent que la durée maximale 
du processus d'embauche devrait être de quatre 
semaines ou moins.

Préparer la relève au marché du tra-
vail
Un peu plus de la moitié des 16 à 34 ans ( 63 % ) 
estiment que le milieu de l'éducation et leur for-
mation les a préparés adéquatement à faire leur 
entrée sur le marché 
du travail.
« Cet te  percept ion 
milite en faveur d'un 
maillage accru entre 
les employeurs et les 
établissements d'en-
seignement de tous 
les niveaux. Il faut 
permettre à la relève 
– notamment par le 
biais de stages ou de 
programmes qui pro-
posent l 'a lternance 

travail-étude 
– de goûter 
d a v a n t a g e 

à la vie pro-
fe s s i o n n el l e 

e t  d e  f a i r e 
l 'expérience des 
b es o i n s  évo lu-
tifs du monde du 
travail», conclut 

Manon Poirier, de 
l'Ordre des CRHA.

Les répondants au sondage
Le sondage a été réalisé auprès de 802 répon-
dants de 16 ans et plus, dont 300 âgés de 16 à 34 
ans entre le 9 et le 15 février 2023. Pour consulter 
l'ensemble des résultats du sondage.   ❀

Les employeurs, le savent! Embauchez de la jeune main-d’œuvre n’est pas une mince af-
faire. Fidéliser les jeunes travailleurs à l’entreprise demeure un plus grand défi.
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(R.L.)  Madame Jeannette Laflamme Lemieux enfile les années comme elle 
enfilait jusqu’à ses 90 ans bien sonnés sa bicyclette pour aller manger sa frite à 
la roulotte du village à plus de 1,5 km de sa demeure. Aujourd’hui, la bicyclette 
a bien été rangée, mais Madame Lemieux demeure une force de la nature. Au-
jourd’hui à 102 ans, elle habite toujours seule dans sa demeure, mais il y a des 
anges gardiens qui veillent sur elle. Sur la photo d’anniversaire, le 19 mai, elle 
est accompagnée de son petit-fils, Marc-Antoine Lemieux, de sa conjointe Julie, 
et de ses arrière-petits-enfants, Dalie et Thierry. L’Écho de Saint-François, au nom 
de la communauté de la rivière du Sud, vous souhaite la santé et toujours beau-
coup de bonheur à vivre parmi nous !   ❀

Notre doyenne fête ses 102 ans

Photo courtoisie : M
arc-A

ntoine Lem
ieux

Projet de recherche – Charge mentale  
des femmes en Chaudière-Appalaches
Le Réseau des groupes de femmes Chau-
dière-Appalaches (RGFCA) a lancé un 
projet de recherche sur la charge mentale 
des femmes en Chaudière-Appalaches. 

Un communiqué émis le 17 avril 
indique que le projet documentera les 
effets de la charge mentale. De plus, 
il déculpabilisera les femmes en met-
tant l'accent sur l'aspect social et col-
lectif de cette problématique. 

Le projet de recherche est financé 
par le Secrétariat de la condition fémi-
nine. Il a été initié par le Réseau des 
groupes de femmes Chaudière-Appa-
laches (RGFCA). La Chaudière-Appa-
laches compte une population en crois-
sance de plus de 400 000 habitants.

Le projet portera une attention 
particulière sur les femmes qui vivent 
à la croisée des oppressions dans l’ob-
jectif de les déculpabiliser en mettant 
l'accent sur l'aspect social et collectif 
de cette problématique.

Selon le RGFCA, la charge men-
tale est une problématique sociale qui 
affecte les femmes de manière dispro-
portionnée. La raison en est qu’elles 
sont souvent responsables de la ges-
tion des tâches ménagères et de la 
garde des enfants, en plus de leur tra-
vail rémunéré. Cette charge mentale 
peut entraîner du stress, de la fatigue 
et de l'épuisement chez elles. Ceci peut 
avoir des répercussions sur leur santé 
physique et mentale, ainsi que sur leur 
vie professionnelle et familiale.
Création d’outils de sensibilisation 
et de transformation sociale

Le projet de recherche du RGFCA 
vise donc à sensibiliser les femmes aux 
enjeux sociaux de la charge mentale. 
Il servira à déconstruire les stéréo-

types de genre et la division sexuelle 
du travail domestique et professionnel. 
Aussi, il mettra en œuvre des leviers 
de transformation sociale en colla-
boration avec différents partenaires. 

Le RGFCA espère ainsi contribuer à 
la création d'outils de sensibilisation 
et de transformation sociale pour les 
femmes, les hommes, les intervenants 
et les employeurs de la région.   ❀
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Un travail de mémoire signé 
Jacques Boulet

Classé historique par le Gouvernement du Québec 
et choisi emblème patrimonial régional, le site his-
torique de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
fait la fierté des sudfranciscois. La sauvegarde de 
ses bâtiments religieux et l’aménagement des lieux 
sont un attrait pour le touriste de passage. L’été, 
les cyclistes l’affectionnent particulièrement parce 
qu’il offre une aire de repos ombragé, en retrait 
de la circulation du chemin Saint-François par 
lequel, ils y accèdent.

✍ par Raynald Laflamme

Pour son côté charmeur et bucolique, les 
sudfranciscois nul doute l’apprécient. Mais 
connaissent-ils seulement les grandes phases 
et tous les travaux qui lui valent aujourd’hui 
sa consécration ? Pour le rappeler à leur 
mémoire, la Société de conservation du 
patrimoine de Saint-François-de-la- Rivière-
du-Sud a produit récemment un ouvrage de 
souvenances. 
Un recueil de moins de 20 pages agrémentées 
de plus de 40 photos deviendra un aide pré-
cieux pour les habitants d’ici lorsque viendra 
le temps de raconter à l’hôte l’histoire des 
lieux.
Grâce au travail de Jacques Boulet, qui cé-
lèbre cette année ses 90 ans, le document a 
vu le jour avec la complicité de sa compagne 
de vie, Lucille Kirouac à la mise en page. 
L’historien local a aussi pu compter sur la 
collaboration des ses collègues de la Société, 
Pierre Cauffopé à la photographie et Louis-
Marie Garant aux archives de la Collection.

Des interventions en cinq étapes
Avant de colliger les interventions sur le site patrimonial, l’auteur a pris 
grand soin de faire un rappel historique, genèse à la préservation du site. 
Puis, s’enfilent les chapitres selon l’ordre temporel des interventions:

 W Une première étape : l’opération de sauvetage de l’ancien presbytère 
de 1763

 W Deuxième étape : la conservation du couvent
 W Troisième étape : le site patrimonial reconnu au registre des biens 

culturels
 W Quatrième étape : les projets du millénaire de l’an 2000 et l’embellisse-

ment du site patrimonial
 W Cinquième étape : la transformation du presbytère de 1886

Passées ces 14 premières pages, Jacques Boulet pose un regard sur la si-
tuation actuelle en regard des différents propriétaires du site en 2022. Les 
lecteurs pourront apprécier la reconnaissance du site obtenue en 2017 lors 

des prix du patri-
moine des régions de 
la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Ap-
palaches. En conclu-
sion, le document se 
referme sur trois pho-
tos emblématiques du 
site, l’église parois-
siale dans trois de ses 
phases charnières : 
l’église d’avant 1914, 
celle après 1922 avec 
son trottoir de bois 
menant au cimetière 
ou encore cette der-
nière photo montrant 
les réparations de son 
clocher et de ses deux 
tours.   ✺

Document pouvant être consulté
Le document numérique Les travaux au cours des ans sur la conservation du 
patrimoine religieux à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud peut être consulté 
depuis le site de la Société de conservation du patrimoine à l’adresse suivante : 
https://www.patrimoinesaintfrancois.org/conservation_patrimoine.pdf
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Lettre ouverte
Mot de remerciement

Le 17 mai dernier fut célébré en l’église de Saint-François-de-la-Ri-
vièredu-sud, la célébration de la confirmation pour 14 jeunes. La 
préparation de cette célébration a été rendu possible grâce à l’im-
plication de Madame Fabienne Blais à titre d’agente de pastorale. 

Je profite de l’occasion pour remercier sincèrement 
Fabienne qui a toujours été très généreuse de son temps 
pour chacune des étapes nécessaires à cette célébration. 
Fabienne a préparé les jeunes à cette soirée ainsi qu’à 
toutes les autres célébrations précédent la confirmation 
soit le sacrement du pardon et la 1re communion. Ceci re-
présente un cheminement de plusieurs années.

Citoyens de Saint-François, vous avez le privilège 
d’avoir une ressource hors du commun qui sait vulgari-
ser les notions pour les jeunes, donne de son temps sans 
rien demander en retour, se fait un devoir de s’assurer que 
chaque enfant comprend la matière, offre des collations 
qu’elle a préparé elle-même avant chaque rencontre, prend 
le temps de libérer les parents en allant chercher elle-même 
les enfants après l’école pour les mener à la sacristie, prend 
de son temps personnel sur les fins de semaine pour des 
rencontres supplémentaires et j’en passe. Il est rare de nos 

jours d’avoir des personnes 
aussi dévouées, généreuses, 
d’une telle bonté et qui en 
plus a à cœur de garder 
l’Église vivante.  

Fabienne, tu donnes 
toujours avec cœur et tu n’as 
jamais rien exigé pour ton 
profit personnel lors de la pré-
paration des jeunes. Le peu 
que chaque parent débourse 
pour le matériel d’apprentis-
sage est dérisoire. Qu’en est-
il de ton temps pour tout ça? 
Encore là, tu donnes généreu-
sement sans compter, j’en suis 
certaine.

Fabienne, ces mots re-
présentent ma pensée pour 
toutes les attentions portées 
à l’égard de nos jeunes. Je 
suis certaine que plusieurs 
parents, si ce n’est l’ensemble 

des parents de tous les enfants que tu as préparé à ces cé-
lébrations depuis tant d’années seront d’accord avec mes 
propos. 

Encore merci à toi et ton équipe de bénévole qui te 
supporte et j’espère que tu garderas la flamme de continuer 
ton excellent travail encore longtemps.   ❀

Judith Rémillard
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Montmagny tentera d’être sacrée «la ville la plus accueillante du 
parcours» dans le cadre du 1000 km du Grand Défi Pierre Lavoie.

Pour faire vivre un moment inoubliable aux centaines 
de cyclistes qui seront de passage dans la ville le vendredi 
9 juin, le terrain arrière de l’école secondaire Louis-Jacques 
Casault servira à rassembler et à amuser la foule venue les 
encourager. Les moments forts sont prévus entre les allées 
et venues des cyclistes à 13 h 30, 14 h 30, 18 h 30 et 19 h 30. 
Pour créer un effet wow, jeunes et moins jeunes sont in-
vités à porter un vêtement blanc, à apporter tout ce qu’il 
faut pour faire du bruit et à être nombreux sur le site, men-
tionne le communiqué émis en marge de ce happening. 
Un site animé propice au 5 à 7

La ville s’engage à ce que le site soit des plus ani-
més : kermesse, minigolf, tombe à l’eau, jeux gonflables, 
remorque d’amusement La jungle de Jack et maquillage 
sont entre autres au programme. La présence du camion-
incendie, une démonstration de football, des spectacles de 
Magny Danse, une séance de Zumba et des prestations 

1 000 km du Grand Défi Pierre Lavoie

En raison d’une récente obligation de Québec pour toutes les villes 
et municipalités sous sa juridiction de posséder un outil de com-
munication de masse au plus tard en 2024, le Conseil de Saint-
Francois-de-la-Rivière-du-Sud a dernièrement procédé à une 
demande de soumission à cet effet.

✍ par José Soucy, pigiste-collaborateur

Ainsi, trois compagnies se spécialisant dans ce do-
maine ont soumissionné auprès des autorités municipales 
locales, soit les entreprises Modellium, Citam et Telmatik.

Plusieurs critères ont au préalable été établis par le 
conseil afin de choisir l’outil de communication le plus ap-
proprié aux besoins de la municipalité, et ce, en termes de 
coûts, du nombre d’utilisations, du coût de renouvellement 
annuel et de la facilité d’utilisation.

En somme, cet outil permettra l’envoi illimité de 
SMS/courriels/appels/push.

C’est donc la proposition de la compagnie Modellium 
qui a été acceptée au coût de 3 396 $ avant taxes pour l’ac-
quisition et la mise en place de cet outil devenu désormais 
obligatoire par les instances provinciales.

Fondée en 1997, Modellium, soulignons-le, se spécia-
lise dans le développement de solutions et progiciels dédiés 
au domaine municipal.

Précisons en terminant que la Municipalité a déjà 
reçu de Québec la somme nécessaire afin de couvrir les 
frais d’acquisition de ce nouveau service, de sorte que l’ac-
quisition de l’outil en question se fait à coût nul pour les 
contribuables de Saint-Francois-de-la-Rivière-du-Sud.   ❀

Un nouvel outil de communication 
de masse pour la  

Municipalité de Saint-François
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du Grizzlys Band et ses invités spéciaux figurent aussi à 
l’horaire. Quelques camions de rue seront sur place toute 
la journée, Magny-Gym aura un stand de limonade et la 
Microbrasserie Côte-du-Sud y sera en soirée. Il est recom-
mandé d’avoir de l’argent comptant sur soi.
Accumuler des kilomètres

Les gens sont invités à faire monter le compteur des 
«1 000 000 de KM ensemble?», un événement rassembleur 
pour faire bouger les Québécois, les 9 et 10 juin. À Mont-
magny, vendredi en après-midi, il sera possible de courir 
sur la piste en compagnie du club d’athlétisme Lavironde 
et de pédaler sur les vélos stationnaires de V02GYM.

La Ville de Montmagny confirme qu’aucune rue ne 
sera fermée à la circulation dans le secteur de l’école se-
condaire et de l’aréna, «mais il faut s’attendre à croiser de 
nombreux véhicules récréatifs».
Invitation aux entreprises et aux organismes

«Les entreprises, les organismes ainsi que les clubs 
sociaux sont invités à venir terminer leur semaine de tra-

vail sur le site puisqu’il y aura tout 
ce qu’il faut sur place pour passer 
un agréable moment entre collègues. 
Leur participation est essentielle 
pour encourager les cyclistes», men-
tionne le communiqué.
Soutenir les écoles primaires 
Rappelons que les participants du  
1 000 KM ne le font pas uniquement 
pour se dépasser physiquement, ils le 
font surtout pour soutenir les écoles 
primaires du Québec. Chaque année, 
des millions de dollars sont récoltés 
par les équipes, dont les Enfants 
d’cœur, pour financer des projets 
favorisant l’activité physique et 
l’adoption des saines habitudes 
de vie. Encourageons ces cyclistes 
comme ils le méritent !   ❀

Tout pour devenir la plus accueillante
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Jocelyn Paré débute Bébé à bord le 16 juin  
à La Roche à Veillon

Pour le comédien Jocelyn Paré et ses comparses de 
la scène théâtrale, c’est le vendredi 16 juin que 
débute la comédie Bébé à bord à La Roche à 
Veillon Resto-Théâtre à Saint-Jean-Port-Joli.

D’un texte de Claude Montminy, 
la pièce a été créée en 2013. Depuis, elle 
a été jouée aux quatre coins du Québec. 
La mouture estivale de cette année 
a été confié à Carol Cassistat à la 
mise en scène. Jocelyn Paré, 
originaire de Saint-François, 
partagera la scène jusqu’au  
2 septembre avec Catherine 
Côté, Lauréanne Dumoulin et  
Sébastien Dorval.
Résumé de la pièce

Philippe n’a qu’une 
chose en tête : avoir des 
enfants… mais sa conjointe 
Christine n’est pas prête. 
Alors qu’il essaie de la 
convaincre, Valérie (la sœur de Christine) et son nouveau chum Alain entrent en scène… et font à Philippe une étonnante 
proposition. Le temps presse! Jusqu’à quel point Philippe veut-il des enfants ? Drôlement loin !
Nouveautés au théâtre!

Cette année, afin d’améliorer le confort et la circulation des spectateurs, l’organisation a procédé au réaménage-
ment de la salle de spectacle en y ajoutant deux rangées VIP, la première et la dernière, et en y espaçant les rangées.
À propos de La Roche à Veillon

La Roche à Veillon Resto-Théâtre est une véritable institution située à Saint-Jean-Port-Joli, en Chaudière-Appa-
laches. Depuis 58 ans, grâce à une offre théâtrale et culinaire d’exception, l’établissement ravit ses visiteurs en proposant 
du théâtre d’été à la fois drôle et intelligent en plus d’une délicieuse cuisine traditionnelle.   ❀
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Vous avez créé une «patente» fonctionnelle,  
ce massage est pour vous
Le Conseil 3454 des Chevaliers de Colomb de L’Islet est à 
planifier la prochaine édition de son Salon des Patenteux 
qui se tiendra le samedi 19 août 2023. Nous sommes à la re-
cherche de patenteux et de leurs inventions fonctionnelles. 
Ça vous tente de montrer votre patente inscrivez-vous d’ici 
le 15 juillet. Pour informations  : Jean-Edmond Caouette 
(418) 247-5283, Madeleine Gagnon (418) 247-5368.   ❀
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Tournée des vainqueurs
Les cyclistes de retour sur nos routes le 11 août

La Tournée des vainqueurs traversera à nouveau cet 
été la municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. 
L’événement en est à sa 12e édition au profit de la Fonda-
tion de l’Hôtel-Dieu de Montmagny. L’objectif financier de 
la Tournée des Vainqueurs demeure le même, soit l’atteinte 
d’une somme de 50  000 $ destinée à l’amélioration des 
soins de santé offerts à l’Hôpital de Montmagny, notam-
ment pour les patients atteints de cancer. 

Le samedi 11 août, les cyclistes seront donc de retour 
sur le bitume d’un circuit régional divisé en 3 parcours : 
40 – 70 – 100 kms. Selon le communiqué émis le 3 mai par 
l’organisation, les pelotons seront formés en fonction de la 
vitesse moyenne souhaitée par le participant.
Inscription à la Tournée des vainqueurs

Pour s’inscrire à l’un de ces parcours de la Tournée 
des vainqueurs, la procédure et les coûts sont les mêmes 
que pour l’année précédente. Il suffit de débourser un mon-
tant de 60 $ en frais d’inscription et d’amasser un mini-
mum de 100 $ en dons qui seront remis à la Fondation. 

Les jeunes de 16 ans et moins qui souhaitent partici-
per doivent également payer 60 $ de frais d’inscription et 
amasser un minimum de 50 $ en dons. La Fondation rap-
pelle que la date limite à retenir pour s’inscrire et obtenir le 
maillot aux couleurs de l’événement est le 5 juillet.
En nouveauté cette année

Les départs et les arrivées auront lieu à l’Espace Ci-
toyen de Montmagny. Il s’agit d’un espace rassembleur où 
parents et amis pourront célébrer l’arrivée des participants 
au fil d’arrivée.
Les marcheurs ont leur place

Pour les personnes qui auraient envie de participer à 
l’événement, mais à la marche, un trajet de 5 km sera pro-
posé. Les frais d’inscription sont fixés à 20 $ et un mini-
mum de 20 $ en dons est requis. 
Invitation aux coureurs

Les coureurs sont invités à manifester leur intérêt 
pour cet événement, car un parcours sera organisé, en 
fonction de l’intérêt observé.

La Fondation invite les participants toutes catégories à 
s’inscrire à l’événement en dédiant leur participation à une 
personne de leur entourage qui a dû combattre le cancer. 

Tenue grâce à de nombreux partenaires
La Tournée des vainqueurs est possible grâce à la par-

ticipation de nombreux partenaires, dont Umano Medical 
qui est cette année partenaire principal de l’événement. 

Il est d’ailleurs encore temps de devenir commandi-
taire pour cette journée sportive.
Pour plus d’information

Au sujet de la 12e édition de la Tournée des Vain-
queurs, les personnes intéressées sont invitées à visiter le 
tourneedesvainqueurs.com.   ❀

Annie Martin, membre du comité de la Tournée des Vainqueurs, Valérie 

Mercier, présidente du conseil d’administration de la Fondation de 

l’Hôtel-Dieu de Montmagny, Gisèle Cloutier, membre du comité de la 

TDV, Lawrence Labrecque, membre du comité de la TDV, et Robert Dion, 

co-président responsable finance et administration chez Umano Medi-

cal, partenaire principal de l’événement.
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Une expérience immersive et plusieurs autres  
nouveautés au Musée maritime du Québec
Le Musée maritime du Québec (MMQ) regorge de nouveautés 
pour la saison 2023. La plus impressionnante étant certainement 
l’expérience immersive de la visite d’une imposante épave, celle du 
Scotsman, un magnifique brick, soit un voilier en bois à deux mâts 
d’une longueur de 25 mètres. Le parc fluvial, un projet grandiose 
récent de près de 2 millions de dollars accueille pour sa part les vi-
siteurs dans ses 10 zones aménagées et finalement, une exposition 
de photos utilisant la technologie de la réalité augmentée, intitu-
lée ESPACEment, fait découvrir l’artiste Jean-Sébastien Veilleux. 

Avec ces nouveautés en plus de l’exposition perma-
nente et de deux bateaux-musées à visiter, une visite en 
famille au MMQ s’impose cet été ! 
Plonger sur le Scotsman : une expérience immersive

Le Scotsman est le 3e bateau qu’il est possible de visi-
ter au MMQ, mais il s’agit cette fois d’une visite virtuelle 
et immersive. Une véritable plongée en eaux profondes qui 
permet de parcourir l’épave du navire marchand construit 
en 1834 en Écosse, un voilier de bois long de 25 mètres et 
comportant deux mâts. 

Pendant douze ans, le Scotsman a effectué plus de 60 
voyages dans une soixantaine de ports à travers le monde, 
avant de sombrer au large du Bic en novembre 1846. Son 
épave, particulièrement bien conservée, ne sera localisée 
qu’en 2002 par des plongeurs récréatifs. 

Dans les années qui ont suivi sa découverte, le Scots-
man a fait l’objet d’analyses, d’études, de fouilles, de pho-
tos et de vidéos. Une reconstruction 3D de plusieurs parties 
de l’épave a pu être réalisée à partir de ces images grâce 
à l’expertise de Super Splendide, spécialistes de la réalité 
virtuelle et de l’Institut de Recherche en Histoire Maritime 
et Archéologie Subaquatique. 

C’est donc dans cet univers que le MMQ transporte 
les visiteurs, à l’aide d’un casque de réalité virtuelle, comme 
s’ils y étaient réellement !
Le Parc fluvial, une expo à ciel ouvert 

Pour une seconde saison, le MMQ propose aux fa-
milles et autres explorateurs la visite de son nouveau parc 
fluvial, une exposition permanente à ciel ouvert qui s’étend 
sur près d’un hectare. Le parc compte 10 zones théma-
tiques, en plein air, aux abords du fleuve, mettant en valeur 
27 artéfacts de grande taille et 14 stations d’interprétation. 
Pour le Musée, il était primordial que les espaces extérieurs 
offrent à la fois un aspect ludique et contemplatif, afin de 
plaire autant aux familles, qu’aux visiteurs à la recherche 

de tranquillité. Le colossal parc fluvial, un investissement 
de près de 2 millions de dollars, vaut à lui seul le détour et 
prolonge la visite du Musée maritime, pouvant facilement 
durer une journée entière avec la découverte des 3 bateaux-
musées, l’exposition permanente et les activités proposées. 
ESPACEment

Une nouvelle borne vient également de faire son ap-
parition dans le parc fluvial. La structure, composée d’un 
cylindre surmonté d’une sphère, sert d’ancrage au déploie-
ment du projet de réalité augmentée ESPACEment. L’œuvre 
est un projet de l’artiste numérique et photographe Jean-Sé-
bastien Veilleux, nommé artiste de l’année en Chaudière-
Appalaches. ESPACEment rassemble une multitude de 
photos prises par l'artiste et par le grand public sur les rives 
du fleuve Saint-Laurent. L’œuvre doit être appréciée à l’aide 
d’une visionneuse disponible à l’accueil du Musée. Les pho-
tos, imprimées sur des pastilles de bois de grève, se trouvent 
sur la sphère qui propose une immersion à 360 degrés dans 
les eaux réelles du fleuve Saint-Laurent et révèle une autre fa-
cette de l'environnement fluvial. Le projet s'intéresse en effet 
au phénomène difficile à percevoir de la fragmentation des 
microplastiques qui affecte le fleuve Saint-Laurent. Le visi-
teur, muni de sa visionneuse, accède à une dimension inédite 
qui lui permet d’interagir avec les sphères qui se déploient 
par contact, révélant ainsi les éléments photographiques qui 
les composent. Une expérience inusitée à découvrir ! 
PLUS À VOIR OU À REVOIR ! 

Ces nouveautés ne constituent qu’une portion de ce 
que le Musée maritime du Québec a à offrir ! 

Le Musée maritime du Québec est ouvert de mars à 
décembre selon cet horaire et offre des forfaits famille pour 
aussi peu que 56$.   ❀
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La course en famille pour Guillaume Paré

(R.L.) Guillaume Paré de Saint-François réalisait un demi-marathon le 8 avril dernier à Saint-Jean-sur-le-Richelieu (photo 
de gauche) . Toutefois, il y avait pour lui plus grande fierté encore que d’avoir participé, le 7 mai, aux 2 km du demi-ma-
rathon de Lévis accompagné de ses enfants Roxanne, 10 ans, Dereck, 8 ans et Étienne, 11 ans. Même que Mathias en 
poussette s’est joint à sa sœur et à ses frères. Les chronos non officiels indiquent que Roxane a réalisé un temps de 12 :53, 
Dereck un temps de 12 :14, Étienne un temps de 12 :13. Bravo à vous quatre pour cette course en famille!   ❀
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 Titre:  À la croisé des chemins - Tome 1 
 Sous-titre: La dérive
 Auteur: Louise Tremblay D'Essiambre
  363 pages - Paru le 28 mars 2023

Critique littéraire - À la croisé des chemins
Un avenir meilleur est-il possible?

✍ Une critique de Léon Jalbert

Sherbrooke, le 25 octobre 1943.
Résumé

Connor Fitzgerald et son épouse Ophélie Vaillancourt vivent 
depuis plus de 20 ans un quotidien de misère avec leurs 11 enfants et 
un nouveau couple de jumeaux viendra sous peu rejoindre la famille 
puisque la mère devrait accoucher dans les prochaines semaines.

Le salaire de mécanicien au Canadien Pacifique de Connor 
ne suffisant pas à nourrir sa famille, les enfants sont contraints 
de contribuer très jeunes à la subsistance et aux tâches de la 
maisonnée. 

C'est ainsi que Marjolaine, l'aînée se retrouve séparée de 
son jumeau Henry pour la toute première fois de sa vie. Désem-
parée de s'éloigner de celui qui a toujours partagé son quotidien 
et ses pensées, Marjolaine découvre néanmoins à Montréal une 
vie étonnante et une nouvelle famille ou il fait bon vivre dans 
un certain confort tant matériel qu'émotif ce qui lui permet de 
rêver à un avenir meilleur.

Malheureusement, un évènement inattendu et inima-
ginable survient en Estrie qui l'oblige à s'y rendre en urgence 
et pour une période indéterminée. Heureusement, après une 
longue discussion avec son jumeau Henry, ils trouvent une solu-
tion viable dans l'intérêt de chacun des membres de la famille. 
Commentaires

L'auteure de talent qu'est Louise Tremblay d'Essiambre 

nous entraîne une fois de plus dans une intrigue fami-
liale riche en émotions ou chacun doit mettre l'épaule à 
la roue.

Les épreuves vécues par les principaux personnages 
tous plus attachants les uns que les autres nous per-
mettent de découvrir leur caractère fonceur et déterminé 
à améliorer leurs conditions de vie envers et contre tous 
les aléas qui se présentent devant eux.  À lire !   ❀
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dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi

A u  f i l  d e s  j o u r s2 0 2 3
Juin

24
juin

Semaine québécoise 
des personnes 
handicapées

Chapelet Chapelle 
des Prairies

19 h

Arbres 
gratuits

Garage 
municipal 

de 8h à 11h

Fête de la 
pêche

Journée mondiale 
de l’environnement

Séance
du conseil

dépôt 
du Garage 
municipal

ouvert 
tous les 
samedis

de 8h à midi

Messe Chapelle 
des Prairies 

19 h
Coeur immaculé 

de Marie

Grand�défi� �
Pierre�Lavoie

Collecte 
des encombrants

418-259-7228

AGA
FADOQ 

Saint-François
14h

au local habituel

Fête 
des 

PÈres

Journée 
nationale 

des peuples 
Autochtones

Journée 
canadienne du 

multiculturalisme

lundi 26 juin 

Bac bleu

Bac bleu

Bac bleu

Bac bleu

Tombée du 
journal

Écho
Écho

lundi 3 juillet

lundi 3 juillet

Bonnes Vacances!

Collecte 
des encombrants

418-259-7228

Fermières 
Dîner-causerie

11h30 AGA 13h30
Maison de la Paroisse
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Frédéric Jean
Maire

Mélyssa Talbot-Blais
Conseillère siège no 1

Sandra Proulx
Conseillère siège no 2

Jean-Guy Saint-Pierre
Conseiller siège no 3

Jean-Yves Gosselin
Conseiller siège no 4

Chantal Blanchette
Conseillère siège no 5

Isabelle Furlotte
Conseillère Siège no 6

∴ Travaux publics
∴  Eau potable
∴ Déneigement 

∴ Office municipale d'habitation

∴ Loisirs et vie communautaire

∴ Sécurité incendie

∴ Comité consultatif d'urbanisme
∴ Société de développement
∴ Régie inter-municipale Anse-à-Gilles
∴ Politique familiale et aînés

∴ Ressources humaines
∴ Gestion municipale
∴ Loisirs et vie communautaire

∴ Comité d'établissement, La Francolière
∴ Habitations patrimoniales

Directeur général et secrértaire-trésorier
Jean-Eudes Gaudet
# 201

Directrice adjointe
Linda Guimont
# 200

Directeur des incendies et Premiers répondants
Jacques Théberge
418-241-6880

Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
259-7228 # 204 / 248-5985 # 348

Responsable des Travaux publics
Félix Paré
# 300

Directrice adjointe à la gestion de projets
Anne Guichard 
# 202

✆ 418-259-7228
✉ info@stfrancois.ca

facebook.com/stfrancoisdelarivieredusud

Personnel municipal

Responsabilités municipales
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le LUNDI 3 avril 2023, à la salle du Conseil municipal à la Maison de 
la Paroisse, à vingt-heures.
À laquelle sont présents : Messieurs Frédéric Jean, Maire, Jean-Yves Gosselin et Jean-Guy St-Pierre; Mesdames Chantal 
Blanchette, Sandra Proulx et Isabelle Furlotte. Absence motivée : Melyssa Talbot Blais.
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier est également présent.
La séance débute par une période de recueillement. 

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance régulière du Conseil. Il est 20h00.

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
CONSEIL TENUE LE LUNDI 6 MARS 2023

Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le lundi 6 mars 
2023 sans modification.

4 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
REVENUS DE MARS 2023
Journal l’Écho, remboursement frais de poste ......................................................................227,61
Fax.............................................................................................................................................2,00
Permis ...................................................................................................................................120,00
Bar .......................................................................................................................................1053,50
Loyers .................................................................................................................................3850,00
Loyer CPE février 2023 ......................................................................................................2750,00
Volley-ball .............................................................................................................................300,00
Camp de jour, inscription ..................................................................................................14151,00
Cours de natation ..................................................................................................................800,00
Dek hockey .........................................................................................................................3150,00
Soccer ....................................................................................................................................600,00
Philias Blais & Fils, dénonciation tonnage 2022 ..................................................................325,13
Contribution Parc Franco-Fun ............................................................................................5845,00
Ministère des Transports, contrat tranche 2 ......................................................................12017,55
MRC de Montmagny, activité pêche 2022 .............................................................................79,75
FSST, crédit au compte .........................................................................................................334,66
Collecte de dards .....................................................................................................................60,00
CISSS Chaudière-Appalaches, remb. épipen 1ers répondants .............................................613,34
TOTAL : ..........................................................................................................................46 279,54

COMPTES À PAYER DE AVRIL 2023
Hydro-Québec, 
 Usine de filtration ..........................................................................................................6871,80
 Éclairage public ...............................................................................................................774,82
 Clignotants .........................................................................................................................42,10
 Climatisation Loisirs ........................................................................................................845,58
 Maison Paroisse (nv) ..................................................................................................... 1174,88 ..........................9709,18
Bell Mobilité, cellulaires Loisirs et Garage ..................................................................................................................527,20
Vidéotron,
 Bureau ..............................................................................................................................155,86
 Garage ..............................................................................................................................103,02
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 Usine de filtration ............................................................................................................103,89
 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................36,11
 Loisirs ..............................................................................................................................175,11
 Bibliothèque .....................................................................................................................104,98 ............................678,97
Énergir, 
 Garage ............................................................................................................................1049,26
 Maison Paroisse .............................................................................................................1723,64
 Loisirs ............................................................................................................................1745,44
 Caserne ............................................................................................................................755,14 ..........................5273,48
Telus, ascenseur ......................................................................................................................65,62
Visa,
 Google ...............................................................................................................................50,06
 Apple music .......................................................................................................................19,53
 Hart, balai Loisirs ..............................................................................................................13,79
 Sports Experts, matériel hockey ........................................................................................61,46
 Gouvernement, licence radios Garage .............................................................................451,48
 Gouvernement, licence radios service incendie ..............................................................781,18
 BMR, tapis (Bar) ...............................................................................................................32,61
 SAQ, boisson Loisirs .......................................................................................................140,18
 Dollarama, fournitures Loisirs ...........................................................................................25,01
 Purolator ..........................................................................................................................183,16
 Maxi, fourniture Bar ..........................................................................................................23,62
 Surveymonkey, logiciel sondage .....................................................................................469,10 ..........................2251,18
Société Ass. Automobile, immatriculation ................................................................................................................10076,13
Ministre Revenu Québec, remise de mars 2023 .......................................................................................................13605,62
Ministre Revenu Québec, pension alimentaire mars 2023 ...........................................................................................539,85
Revenu Canada, remise de mars 2023 ................................................................................5003,66
Retraite Québec, remise de mars 2023 .................................................................................416,90
La Fabrique, loyer d’avril 2023 Bibliothèque du Rocher .....................................................350,00
REMB. CELLULAIRES MARS 2023
 Jean-Eudes Gaudet ............................................................................................................25,00
 Stéphane Chouinard ...........................................................................................................25,00
 Maxime Blais .....................................................................................................................25,00
 Eric Harvey ........................................................................................................................25,00
 Anne Guichard ...................................................................................................................25,00
 Stéphanie Nirina ................................................................................................................12,50 ............................137,50
MRC Montmagny, 1er versement quote-part ...........................................................................................................68525,63
Boulanger Dolan Denault, hon. prof. vente terrain (K. Gosselin) ..............................................................................1152,16
Gérard Landry, remb. taxes services 2023 (1 unité log. Seulement) ............................................................................439,50
BuroPro, papeterie ................................................................................................................................................................... 
94,96
Publicité Plus, 1 planque (bénévole de l’année 2022) ............................................................68,98
Régie L’Islet Montmagny, gestion CTL février 2023 .................................................................................................3038,39
Tremblay Bois Mignault, 
 Hon. Prof. projet 48 unités log. .....................................................................................2888,47
 Hon. prof. acquisition terrain d’un syndic faillite ...........................................................960,05 ..........................3848,52
Ville de Montmagny, entraide incendie ................................................................................448,15
Municipalité Berthier-sur-Mer, entraide incendie .................................................................285,45
MRC de Montmagny,
 Tonnage janvier 2023 ....................................................................................................1787,73
 Comptes taxes vierges et enveloppes ..............................................................................350,00
 Licences antivirus 2023-02-04 au 2024-02-24 ................................................................201,58 ..........................2339,31
Enercycle, enfouissement février 2023 .......................................................................................  ...............................3400,95
Fonds des biens et des services, tome V signalisation routière ......................................................................................59,56
Les Concassés du Cap, collecte mars 2023 ................................................................................................................4635,23
6TemTI, support à distance ...........................................................................................................................................546,13
Maheu & Maheu, service gestion parasitaire fév-mars-avril 2023 .................................................................................88,82
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Univar, superfloc (usine d’eau potable) ......................................................................................................................2778,09
Simo, vérification précision des équipements de mesure de débit ..............................................................................1738,42
Boivin & Gauvin, boyaux et lances service incendie .................................................................................................4920,93
Les Installations Sportives AGORA, boyau patinoire ................................................................................................1010,17
Unibéton, 28,97 tm sable naturel à 8,00$ .....................................................................................................................266,45
Pneus André Ouellet, 
 Pneu tracteur gazon .........................................................................................................127,74
 Pneu camion Freightliner ...............................................................................................1613,65 ..........................1741,39
Philippe Gosselin & Ass.,
 946,6 litres diesel à 1,5641 ............................................................................................1702,30
 865,3 litres diesel à 1,5601 ............................................................................................1552,11
 501,8 litres diesel à 1,5311 ..............................................................................................883,37
 709,7 litres diesel à 1,4851 ............................................................................................ 1211,81
 1153,4 litres diesel à 1,4921 ..........................................................................................1978,71 ..........................7328,30
Linde Canada, 1973 m³ à 0,4577 oxygène (usine) .............................................................1069,61
Javel Bois-Francs, chlore (usine) ........................................................................................1271,97
Les Entreprises JRMorin, location pelle, camion bris aqueduc ..........................................1885,80
Alphonse Lamonde inc.,
 Trouble moteur ventilation Loisirs ................................................................................5335,11
 Ajuster pression Maison Paroisse ..................................................................................1848,23
 Trouble chauffage Loisirs ..............................................................................................1338,98
 Trouble chauffage Caserne incendie .............................................................................. 1173,20
 Trouble chauffage Maison Paroisse .................................................................................705,66
 Purger radiateur Maison Paroisse ....................................................................................377,98
 Raccordement tuyau patinoire .........................................................................................296,32 ........................11075,48
Bossé et Frère, faire la calibration du relevage avant du tracteur .......................................2621,32
Brandt, pièce excavatrice ......................................................................................................532,63
Boulon Hydraulique CMT, pièce Garage ...............................................................................10,54
Philias Blais & Fils, criblure de pierre 0-5mm .....................................................................747,34
Usinage TLC,
 Fabrication trappes à mur aluminium ..............................................................................867,15
 Dérouleur à tuyau patinoire ...........................................................................................1883,71 ..........................2750,86
Unibéton, 69,08 tm à 27,70 sable et sel ......................................................................................................................2200,06
BuroPro, contrat service photocopieur .......................................................................................  .................................196,74
Seaus Fuites, localisation fuite réseau aqueduc ............................................................................................................942,62
Emco, asphalte froide ....................................................................................................................................................941,08
Réal Huot, pastilles (pour localiser égout pluvial) ........................................................................................................171,58
Vigil Sécurité, installation d’un nouveau poste d’accès ...............................................................................................644,03
Ass. des Camps Québec, renouvellement membres 2023 ............................................................................................201,21
Transport Guy Hamel, lame au carbure ......................................................................................................................3271,04
Pagenet, téléavertisseurs .................................................................................................................................................57,20
Bossé et Frère, réparation tracteur ................................................................................................................................506,35
Air Liquide, matériel Garage  .......................................................................................................................................352,17
Camions Globocam Québec, pièces camion Freightliner ...........................................................  ...............................1063,83
Boulons & Écrous AM, boulons, écrous (Garage) .......................................................................................................307,30
FQM Assurances,  ....................................................................................................................................................... 1117,25
Alphonse Lamonde inc., appel de service Caserne pompiers .......................................................................................297,59
Entandem, droit d’auteur Socan ......................................................................................................................................23,00
Jocelyne Noël, entretien bureau municipal ...................................................................................................................120,00
Marguerite Bouffard, entretien Loisirs .........................................................................................................................100,00
Macpek, pièces équipements ........................................................................................................................................284,54
Aquatech, opération usine et eaux usées mars 2023 .................................................................................................10515,41
SMB Performance, pièces tracteur gazon .....................................................................................................................188,49
St-François Pharma, eau déminéralisée ......................................................................................  ...................................16,36
Linde Canada, 2200 m³ à 0,4577 oxygène + location réserevoir ...............................................................................1796,27
Postes Canada, envoi journal l’Écho (extérieur) .............................................................................................................59,33
Avantis, matériel divers
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 Maison Paroisse .................................................................................................................58,19
 Service incendie .................................................................................................................24,12
 Ass. des eaux .....................................................................................................................10,65
 Voirie..................................................................................................................................28,01 ............................120,97
Agat Laboratoires, analyses échantillons d’eau ............................................................................................................578,93
Pièces d’Autos GGM, pièces équipements ...................................................................................................................231,92
Ultramar Arrêt Stop, essence ........................................................................................................................................358,29
Supérieur Propane, location cylindre ................................................................................................................................4,60
GLS Logistics Systems, envoi Dicom (Garage) .........................................................................  ...................................56,52
Enercycle, enfouissement mars 2023 ..........................................................................................................................5366,13
Alimentation St-François, fournitures Loisirs ................................................................................................................17,95
Postes Canada, envoi journal l’Echo + circulaires........................................................................................................396,73
Info Page, IPA service incendie ....................................................................................................................................117,68
TOTAL : ................................................................................................................................................................211 979,50
Je soussigné, Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-
Sud, certifie que la Municipalité possède dans son compte général les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.
Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer.

5 ADMINISTRATION

5.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 288-2023 DÉCRÉTANT L’ACQUISITION DES LOTS 
3 476 324, 3 476 325 ET 3 476 344 AU CADASTRE DU QUÉBEC À DES FINS 
D’UTILITÉPUBLIQUE, COMPORTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
298 000 $ REMBOURSABLE EN 25 ANS

ATTENDU QU’il est d’intérêt public de procéder àl’acquisition des lots 3 476 324, 3 476 325 et 3 476 344 au cadastre du 
Québec pour des fins d’utilité publique, plus particulièrement pour l’agrandissement du terrain du centre sportif municipal;
ATTENDU QUE la Municipalité a déjà conclu des promesses d’achat-vente pour l’acquisition de ces lots ou déposé une 
proposition d’achat à l’égard du dossier impliquant une faillite où l’offre de la Municipalité a été acceptée, ce qui porte le 
montant de la dépense totale pour l’acquisition de ces lots à 298 000 $, incluant les frais professionnels et les taxes nettes;
ATTENDU QU’il y a lieu de financer l’acquisition de ces lots par le biais d’un emprunt remboursable en 25 ans;
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement ainsi que le dépôt du projet a été donné à la séance 6 mars 2023;

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le Règlement 288-2023 décrétant l’acquisition des lots 3 476 324, 
3 476 325 et 3 476 344 au cadastre du Québec à des fins d’utilité publique, comportant une dépense et un emprunt de 
298 000$ remboursable en 25 ans.

5.2 EMBAUCHE D’UNE RESSOURCE TEMPORAIRE POUR LE REMPLACEMENT DU 
CONGÉ DE MATERNITÉ DE LA DIRECTRICE ADJOINTE GESTION DE PROJETS
À la suite du désistement de monsieur Duverle et afin de remplacer temporairement la directrice adjointe 
gestion de projets, le comité de sélection a procédé à l’analyse et a la rencontre de plusieurs candidat(e)(s) et a 
retenu et recommande la candidature de madame Denise Michaud. 

Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’embauche de madame Denise Michaud en remplacement temporaire 
du congé de maternité de la directrice adjointe gestion de projets au sein de la municipalité. Son entrée en poste est effective 
en date du lundi 3 avril 2023.

5.3 RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE ENTRE LA RGMRM, LA RIGMRIM ET LES 
MUNICIPALITÉS MEMBRES DE LA RIGMRIM
Renouvellement pouR la pouRsuite de l’entente inteRmunicipale entRe la Régie de gestion des matièRes 
Résiduelles de la mauRicie (RgmRm) et la Régie inteRmunicipale de gestion des matièRes Résiduelles 
de l’islet-montmagny (RigmRim) et les dix-huit (18) municipalités membRes decelle-ci pouR la 
délégation de la compétence  en matièRe d’élimination des matièRes Résiduelles pouR l’établissement et 
l’exploitation d’un centRe de tRansfeRt des matièRes Résiduelles pouR la disposition de celles-ci dans 
un lieu d’enfouissement technique (let) entRe le 1eR janvieR 2023 et le 31 décembRe 2032.
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud s’est regroupée avec dix-sept 
(17) autres municipalités pour former la RIGMRIM pour mettre en commun leurs ressources en matière de 
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gestion des matières résiduelles;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud et la RIGMRIM ont déjà signé 
une entente intermunicipale le 19e jour de septembre 2007 se terminant le 31 décembre 2012 avec la RGMRM 
pour la délégation de la compétence en matière d’élimination des matières résiduelles pour l’établissement et 
l’exploitation d’un centre de transfert des matières résiduelles pour la disposition de celles-ci dans un LET;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud et la RIGMRIM ont signé un 
addenda à cette entente le ou vers le 14 novembre 2012 afin, notamment, de permettre la poursuite de l’entente 
entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud et la RIGMRIM ont adopté des 
résolutions autorisant la poursuite de l’entente entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2022;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud et la RIGMRIM souhaitent la 
poursuite de l’entente entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2032;

EN CONSÉQUENCE, 
Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud accepte de renouveler l’entente intermunicipale entre la 
RGMRM, la RIGMRIM et les 18 municipalités membres decelle-ci pour la délégation de la compétence en matière d’élimi-
nation des matières résiduelles pour l’établissement et l’exploitation d’un centre de transfert des matières résiduelles pour la 
disposition de celles-ci dans un lieu d’enfouissement technique entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2032;
QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud accepte la nouvelle tarification proposée par la RGMRM;
QUE pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027, le coût annuel fixe pour l’immobilisation et l’opération du 
centre de transfert est fixé à 436,401$ (411 401$ plus 25 000$ destiné à l’indexation des salaires des employés de la Régie 
intermunicipale de gestion des déchets solides de L’Anse-à-Gilles (RIGDSAG));
QU’à compter du 1er janvier 2024, les salaires des employés de la RIGDSAG seront indexés annuellement, selon la varia-
tion à la hausse de l’indice des prix à la consommation mensuel, non désaisonnalisé, de Statistique Canada, pour le Canada, 
pour le produit ou ensemble de produit « Ensemble », de juillet à juillet (première ligne du tableau 18-10-004-01);
QUE compte tenu de ce qui précède, le coût annuel mentionné de 436 401$ sera donc majoré annuellement, à compter du 
1er janvier 2024 afin d’inclure l’indexation des salaires des employés de la RIGDSAG et sera versé en mensualité par la 
RIGMRIM à la RGMRM;
QUE la RIGMRIM inclura ce montant à ses dépenses budgétaires et à percevoir mensuellement dans la quote-part de ses 
membres selon le tonnage apporté par chaque municipalité;
QUE le coût pour le transport sera établi suite à l’ouverture par la RGMRM d’un appel d’offres pour le transport des 
matières résiduelles de la RIGMRIM;
QUE la RGMRM facturera mensuellement directement à la RIGMRIM les frais de transport réels;
QUE la RIGMRIM inclura une estimation des frais de transport des matières résiduelles à ses dépenses budgétaires et perce-
vra mensuellement dans la quote-part de ses municipalités membres la facture mensuelle fournit par la RGMRM et qui sera 
répartie selon le tonnage apporté par chaque municipalité;
QUE le coût pour l’enfouissement soit de 75,00$/tonne que la RGMRM facturera directement aux municipalités selon leur 
tonnage respectif; 
QU’à compter du 1er janvier 2024, ce tarif sera indexé annuellement, le 1er janvier, selon la variation à la hausse de l’indice 
des prix à la consommation mensuel, non désaisonnalisé, de Statistique Canada, pour le Canada, pour le produit ou ensemble 
de produit « Ensemble », de juillet à juillet (première ligne du tableau 18-10-0004-01) indexation qui ne pourra excéder 
3,5% annuellement et qui ne pourra pas être négative (pas de déflation);
QU’étant donné que la RIGMRIM prend en charge les coûts fixes d’exploitation (immobilisation et opération) et les coûts 
de transport des matières résiduelles, il y a lieu de demander un coût la tonne pour les industries, commerces et institutions 
(ICI) qui ne font pas partie de la collecte municipale qui passeront par le centre de transfert qui sera facturé par la RGMRM 
qui par la suite remettra les sommes à la RIGMRIM;
QUE ce coût de 2023 à 2027 soit de 53,00$ la tonne auquel sera ajouté le coût de transport réel et l’IPC à compter du 1er 
janvier 2024, et ce, selon les mêmes modalités d’indexation mentionnés précédemment;
QUE ce coût de 2028 à 2032, le cas échéant, le coût à la tonne sera établi à la suite des négociations qui pourront être 
possible si les parties conviennent par addenda de prolonger l’entente jusqu’au 31 décembre 2032 et ce en sus du coût de 
transport réel et de l’IPC applicable;
QUE ce renouvellement d’entente fera l’objet d’un addenda à l’entente actuelle;
QUE la présente entente prenne effet le 19 septembre 2007 et se termine le 31 décembre 2027, et ce, à moins que les parties 
conviennent par addenda de prolonger l’entente jusqu’au 31 décembre 2032;
QU’en 2027, si la RIGMRIM transmet à la RGMRM un avis indiquant que la RIGMRIM souhaite prolonger l’entente 
jusqu’au 31 décembre 2032, les parties conviennent d’initier, dans les trente (30) jours suivant cet avis, des négociations de 
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bonne foi pour convenir des nouvelles conditions de l’entente, et ce, pour la période du 1er janvier 2028 au 31 décembre 
2032;
QUE la RGMRM demeurera propriétaire de tous les actifs mobiliers liés à la réalisation de ses engagements en vertu des 
présentes à la fin de l’entente;
QUE si les parties conviennent de prolonger par addenda l’entente jusqu’au 31 décembre 2032, la RGMRM cédera gratui-
tement à la RIGMRIM le ou vers le 31 décembre 2032, les actifs immobiliers liés à la réalisation des engagement afférents à 
l’entente;
QUE si l’entente se termine le 31 décembre 2027, la RIGMRIM s’engage alors à acquérir ces dits actifs immobiliers à leur 
valeur nette comptable;
QUE malgré ce qui précède seront exclus des acquisitions de la fin de l’année 2027 ou de la fin de l’année 2032 les biens 
meubles et immeubles loués par la RGMRM par la RIGDSAG pour l’aménagement et l’opération du centre de transfert, et 
toutes les améliorations, acquisitions ou autres actifs immobiliers acquis aux L.E.S. en relation avec cette entente;
QU’à la fin de l’entente, le 31 décembre 2027 ou le 31 décembre 2032 (le cas échéant) la RIGMRIM deviendra propriétaire 
de tous les actifs immobiliers liés à la réalisation de ces engagements en vertu des présentes, exception faite des exclusions 
mentionnées précédemment;
QUE la RIGMRIM pourra également résilier l’entente avant le 31 décembre 2027 ou avant le 31 décembre 2032 (le cas 
échéant) en transmettant dans les six (6) mois avant la date d’échéance applicable, selon un moyen permettant d’en démon-
trer la réception qui dans un tel cas, la RIGMRIM s’engage à acquérir les actifs immobiliers mentionnés à leur valeur nette 
comptable;
QUE la RIGMRIM est partie à la présente entente pour consentir aux engagements pris, par les municipalités qui la forment, 
envers la RGMRM;
QUE Monsieur le maire Frédéric Jean et Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier-trésorier soient autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud le renouvellement de l’entente à interve-
nir avec la RGMRM, la RIGMRIM et les municipalités faisant partie de la RIGMRIM ainsi que tout document afférent à la 
réalisation du renouvellement de cette entente;
QUE la présente résolution soit transmise aux dix-sept (17) municipalités signataires de l’entente concernant la Régie inter-
municipale de gestion des matières résiduelles de L’Islet-Montmagny ainsi qu’à ladite Régie et à la RGMRM.

6 LOISIRS

6.1 EMBAUCHE D’UNE RESSOURCE EN LOISIRS, SPORTS ET VIE COMMUNAUTAIRE
La Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud était à la recherche d’une ressource afin de s’occuper 
des loisirs, sports et vie communautaire.
Le comité de sélection a rencontré quelques candidatures récemment. Afin de combler ce poste, la candidature 
de madame Stéphanie Nirina a été retenue et est recommandée au conseil.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’embauche de madame Stéphanie Nirina à titre de responsable des 
loisirs, sports et vie communautaire et ce rétroactivement en date du 20 mars 2023.

6.2 ADOPTION DE LA GRILLE SALARIALE POUR LE CAMP DE JOUR ET LA PISCINE, 2023
La Municipalité a procédé à la révision de ses grilles salarialespour le camp de jour et la piscine pour l’année 2023.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les nouvelles grilles salariales proposées pour le camp de jour et la piscine 
pour l’année 2023.

7 TRAVAUX PUBLICS
Aucun point pour ce sujet.

8 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

8.1 MISE À NIVEAU DES SYSTÈMES D’EAU POTABLE ET D’EAUX USÉES
La municipalité a provisionné un montant afin de pouvoir procéder à la mise à niveau des systèmes d’eau 
potable et eaux usées. Une demande pourrait être acheminée à la compagnie Aquatech, actuel sous-traitant de 
l’usine d’eau potable de la municipalité afin de précéder à une évaluation des besoins pour la mise à niveau de 
l’usine d’eau potable et des eaux usées.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder avec la firme Aquatech à l’évaluation des besoins en termes de mise 
à niveau des systèmes d’eau potable et d’eaux usées et de mandater le Maire et le directeur général afin d’entamer les dé-
marches nécessaires à cet effet.
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9 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

9.1 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES POUR MARS 2023
Le rapport mensuel du service des incendies pour mars 2023 est déposé au conseil.

9.2 AUTORISATION DE SIGNATURE - ENTENTE RÉGIONALE DE PRÉVENTION DES 
INCENDIES
CONSIDÉRANT la volonté de plusieurs municipalités de la MRC de Montmagny de conclure une entente 
pour partager un service en prévention incendie sur leur territoire;
CONSIDÉRANT que la Ville de Montmagny a déposé une demande d’aide financière concernant le volet 4 - 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ;
CONSIDÉRANT que des ententes intermunicipales peuvent être conclues, sur une base volontaire, en vertu 
des dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes ou 569 et suivants du Code munici-
pal du Québec et que ces ententes demeurent la façon la plus utilisée par les municipalités pour procéder à la 
mise en commun de services.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter le projet d’entente intermunicipale concernant les services de prévention 
incendie soumis par la Ville de Montmagny et d’autoriser le maire et le directeur général et greffier trésorier à signer, pour et 
au nom de la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud, l’entente concernant les services de prévention incendie 
sur le territoire des municipalités participantes à l’entente incluant la municipalité de Saint-Pierre de la Rivière-du-Sud.

De transmettre copie de la présente résolution aux municipalités participantes, ainsi qu’au directeur de la sécurité incendie et 
de la sécurité civile de la Ville de Montmagny.

10 URBANISME

10.1 ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NO 287-2023 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 111-1990 AFIN D’ENCADRER LA PRATIQUE 
DE L’AGRICULTURE ARTISANALE DANS LE PÉRIMÈTRE URBAIN ET MODI-
FIANT D’AUTRES DISPOSITIONS.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le deuxième projet de RÈGLEMENT No 287-2023 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE No 111-1990 AFIN D’ENCADRER LA PRATIQUE DE L’AGRICULTURE ARTISANALE 
DANS LE PÉRIMÈTRE URBAIN ET MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS.

10.2 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 289-2023 RÉGISSANT 
LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES SE TROUVANT AUX ARTICLES 148.0.1 À 148.0.26 
DE LA LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME (R.L.R.Q., C. A-19.1) ET À 
L’ARTICLE 141 DE LA LOI SUR LE PATRIMOINE CULTUREL (R.L.R.Q., C. P-9.002);
AVIS est donné par Jean-Yves Gosselin, membre du conseil municipal, qu’un règlement sera présenté pour adop-
tion relatif à la démolition d’immeubles conforme aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1) et à l’article 141 de la Loi sur le patrimoine culturel (R.L.R.Q., c. P-9.002);

11 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS
Aucun point.

12 CORRESPONDANCE

12.1 DEMANDE DES HABITATIONS PATRIMONIALES
La municipalité a reçu une demande de contribution des Habitations patrimoniales pour une éventuelle réfec-
tion des fenêtres supérieures de l’ancien presbytère.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de contribuer pour une somme de 1500$ à la conservation d’un joyau patrimonial de Saint-François.

12.2 DEMANDE DE SOUTIEN POUR LE RE-LAIT MONTMAGNY-L’ISLET
Correspondance reçue pour une demande de soutien.

12.3 LETTRE D’UN CONTRIBUABLE
Correspondance reçue d’un contribuable concernant l’encadrement de la pratique de l’agriculture artisanale 
dans le périmètre urbain.
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13 VARIA
Aucun point.

14 PÉRIODE DE QUESTIONS

14.1 QUELQUES QUESTIONS SONT POSÉES PAR DES CONTRIBUABLES PRÉ-
SENTS ÀLA SÉANCE DU CONSEIL SUR LES SUJETS SUIVANTS :
- Projet de baseball
- L’avenir de la cabane du curé et des autres immeubles
- Vérification du pluvial 4e Rue Ouest

15 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
L’ordre du jour étant épuisé,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière du conseil. Il est présentement 20h31.

Frédéric Jean, Maire 
Jean-Eudes Gaudet, Directeur général
Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent procès-verbal équi-
vaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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Membres 2023

Membre Organisme
Centre Gym-Santé
Club Age d'Or
Comptoir d'entraide
Habitations patrimoniales 
de St-François
La bibliothèque du Rocher
La Fabrique de la paroisse 
de St-François
Pompiers & Premiers 
répondants
Société de conservation du 
patrimoine de SFRDS
Membre Élite
Louis-Marie Garant
Jean-Yves Gosselin
Membre individuel
Serge Allaire
Chantal Bilodeau
Claudine Blais
Lise Blais
Christiane Bombardier
Sylvie Boucher
Francine Bouffard
Huguette Bouffard
Gilbert Boulet
Richard Boulet
Yves Bourdeau
Marie-Claude Breton
Gilles Buteau
Richard Buteau
Pierre Cauffopé

Céline Chabot
Gisèle Cloutier
Jean Corriveau
Patricia Corriveau
Raynald Corriveau
Yvan Corriveau
Rosaire Couture
Thi-Minh Tram Dinh
Mireille Fournier
Guy Garant
Louis-Marie Garant
Martine Garant
Aurèle Gendron
Diane Gendron
Justin  Girard Berthelot
Jean-Yves Gosselin
Louisette Gourgues
Anne Guichard
Linda Guimont
Marie Guimont
Nicole Labonté
Cécile Labrecque
Jacques Lacroix
Marie Laflamme
Raynald Laflamme
Monique Laliberté
Gilles Lamonde
Jean-Yves Lamonde
Julienne Lamonde
Lorraine Lamonde
Marianne Lamonde

Paul-Émile Lamonde
Patricia Leblanc
Marc-André Lehouillier
Wilfrid Marceau
Marie Marcoux
Bernard Morin
Jacques Morin
Norbert Morin
Simon Morin
Bérangère Noël
Valérie Noël
Sandra Paquet
Claude Paré
Réjean Pellerin
Herman Pelletier
Christian Picard
Gaby Picard
Thérèse Racine
Kim Rémillard
Marc-Antoine Rémillard
Ghislaine Robin
Daniel Roy
Valérie Savoie
France St-Hilaire
Jean-Guy St-Pierre
Gilles Théberge
Jacques Théberge
Micheline Théberge

Liste à jour 23 mai 2023   ❀ 

Soutiens ton journal communautaire par un geste simple, deviens membre 
en payant une cotisation annuel de 5$ ou 10$ pour 2 ans.

Tél.: 418-241-6459






